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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER : R-3492-2002 

CONCERNANT LA DEMANDE RELATIVE À LA DÉTERMINATION DU

COÛT DU SERVICE DU DISTRIBUTEUR ET À LA MODIFICATION

DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ

P H A S E   2

_____________________________

________________________________________________________________

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE 

L’UNION DES CONSOMMATEURS
À :  GRAMME, AQCIE/CIFC ET AIEQ
________________________________________________________________

Gramme

Question 1 :

Référence : 
GRAMME-2, Document 2 (Rapport de M. Yves Hennekens), page 20.

« À la lecture de la preuve déposée dans cette deuxième phase, on distingue difficilement les coûts qu’entraîneront les modifications aux structures tarifaires. Bien qu’il soit convenu de traiter de ce sujet dans la troisième phase, nous constatons cependant que les impacts financiers et les coûts associés aux modifications qui seront proposées et approuvées par la Régie ne sont pas présentés de façon explicite.(…) En discutant a priori les coûts admissibles pour les modifications tarifaires, HQD impose de façon implicite des limitations aux possibilités qui pourront être présentées par elle ou par les autres intervenants dans la troisième phase sur la modification des structures et l’application des ajustements (hausses) tarifaires.»

1.1
Veuillez indiquer  quelles  décisions la Régie devrait prendre à l’issue de la phase 2 afin de minimiser les impacts des limitations implicites qu’HQD impose selon vous.

AQCIE/CIFC

Question 1:

Référence : 
AQCIE/CIFQ : Preuve d’expert de M. Robert D. Knecht, page 2

« In sum, IEc concludes that HQD's new strategy of moving to full revenue requirement recovery within the next six months through a large distribution rate increase is inconsistent with stable public policy and regulatory economics principles.»
1.1
Veuillez fournir des exemples de politiques publiques et  de principes de réglementation économique qui ont permis de ralentir le rythme de récupération des revenus requis d’un service public (électricité, gaz, etc.).

Question 2:

Référence : 
AQCIE/CIFQ : Preuve d’expert de M. Robert D. Knecht, page 21

« By proposing that this deficiency be deferred for future recovery from other classes of ratepayers, HQD's proposal transforms a "subsidy" from the shareholders into a "cross-subsidy" from other ratepayers.  The Rate BT deficiency is not related to any costs caused by the other rate classes, and therefore cannot be allocated as a cost to the other rate classes under cost causation principles.  It is therefore not properly a component of the revenue requirement for regular rate customers.»
2.1
Veuillez préciser si vous connaissez un organisme de réglementation qui a déjà autorisé le transfert aux consommateurs de coûts qui n’ont pas de lien de causalité avec leur consommation dans une situation comparable à la demande d’HQ pour la couverture du déficit du tarif BT.

2.2
Dans l’affirmative, veuillez décrire le contexte et rapporter les décisions de l’organisme de réglementation en question.

AIEQ

Question 1 :

Référence : 
Mémoire de l’AIEQ, page 14

« Les Québécois et l’industrie québécoise continueront de bénéficier de tarifs d’électricité très concurrentiels par rapport à la majorité des régions du globe.»
1.1 
Selon les données compilées par Statistique Canada, les Québécois consacrent un plus grand pourcentage de leurs dépenses en électricité et combustible que l’ensemble des canadiens. Vu sous cet angle, considérez-vous toujours que les Québécois sont plus avantagés que les citoyens des autres provinces canadiennes ?

1.2
Croyez-vous que, pour comparer la situation énergétique des ménages canadiens, il suffise de comparer les tarifs d’électricité dans les différentes régions du Canada ?

Question 2 :

Référence : 
Mémoire de l’AIEQ, page 15

« Pour ce faire, l’AIEQ ne favorise pas des interventions du type rabais tarifaire ou des subventions équivalentes. Elle demande plutôt au Distributeur de concevoir ou d’adapter des programmes existants à caractère structurel qui permettraient aux clients à faibles revenus de minimiser leur facture d’électricité par une meilleure utilisation de cette énergie tout en leur appliquant le règlement tarifaire standard. On pense tout de suite au PGÉE qui doit être lancé prochainement et qui pourrait comporter un volet adapté à cette clientèle. »

2.1
En dehors d’un volet adapté du PGÉE, quels autres programmes structuraux suggérez-vous pour permettre aux clients à faibles revenus de minimiser leur facture d’électricité ?

2.2
Veuillez expliquer comment ces programmes pourraient bénéficier aux clients à faibles revenus.

Question 3 :

Référence : 
Mémoire de l’AIEQ, page 15

« Les subventions à la réfection de l’enveloppe thermique des logements occupés par ces ménages qu’ils en soient les propriétaires ou pas pourraient être élargies,… »

3.1
Avez-vous évalué si les subventions pour la réfection de l’enveloppe thermique de logements loués par des ménages à faibles revenus  entraîneraient des effets pervers ?

3.2 Si oui, quels seraient-ils ?

Question 4 :

Référence : 
Mémoire de l’AIEQ, page 15

« Ces programmes devraient être approuvés par la Régie et lancés au plus tard le 1er avril 2004. »

4.1
Croyez-vous que la Régie, avec la collaboration d’HQ et des intervenants, pourrait parvenir à définir, discuter et approuver des programmes de support pour permettre aux ménages à faibles revenus d’éliminer l’impact monétaire des hausses de tarifs demandées par Hydro-Québec, avant le 1er avril 2004 ?

4.2
Si oui, quels programmes et quel calendrier proposer-vous à la Régie ?

4.3
Si non, la Régie devrait-elle maintenir le gel des tarifs jusqu’au lancement de ces programmes ?

Question 5 :

Référence :
Mémoire de l’AIEQ, page 15

« La facture d’électricité ne devrait pas servir de véhicule pour la redistribution de la richesse. C’est au gouvernement qu’incombe cette fonction. »

5.1
Veuillez indiquer quelles démarches l’AIEQ a faites jusqu’à présent auprès du gouvernement pour qu’il assume ses responsabilités quant à la redistribution de la richesse et finance des programmes d’aide pour les ménages à faibles revenus qui seraient particulièrement affectés par les hausses de tarifs demandées par Hydro-Québec.

